
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

C’est avec plaisir qu’en 2024, comme à l’accoutumée, nous vous communiquons les dernières infor-

mations sur les travaux de la FMCH. Outre une mise à jour sur la session d’hiver du Parlement, et un 

premier aperçu rapide de 2024, nous vous expliquons dans cette newsletter où en est la version 1.0 

des forfaits. Bien entendu, nous vous donnons aussi les dernières nouvelles du secrétariat de la FMCH. 

 

Merci beaucoup du temps que vous consacrerez à cette lecture. Tout au long de cette nouvelle année, 

nous continuerons de faire de notre mieux pour vous tenir régulièrement au courant de nos activités 

et des questions cruciales pour vous. Vous voudrez bien transmettre cette newsletter aux membres 

de votre société de discipline médicale. 

 

Vous pouvez suivre le travail de la FMCH sur Présence LinkedIn. 

 

 

Meilleures salutations 

 

L’équipe du secrétariat 

 

  

https://www.linkedin.com/company/fmch-foederatio-medicorum-chirurgicorum-helvetica/


 

 

 

L’actualité du Parlement - Rétrospective de la session d’hiver 

     

 

Lors de la session d’hiver, les décisions suivantes ont été prises sur les interventions et projets relatifs 

à la politique de la santé et importants pour la FMCH: 

 

09.528 Financement uniforme des prestations de santé - EFAS 

Après des années de délibérations, le Parlement a validé le projet dit «Monisme», prévoyant un finan-

cement uniforme de toutes les prestations du système de santé. Pendant la session d’hiver, le Conseil 

national a suivi le Conseil des Etats sur presque tous les points jusque-là contestés. Un délai de sept 

ans à compter de l’entrée en vigueur de la révision doit donc être appliqué pour l’intégration des soins. 

De plus, les tarifs des prestations de soins doivent être établis sur une base uniforme et transparente 

de coûts et de données et doivent couvrir les coûts. 

La FMCH s’engage en faveur de l’introduction d’un «financement uniforme des prestations ambula-

toires et stationnaires» (EFAS) qui contribuera effectivement (contrairement au volet II des mesures 

visant à maîtriser les coûts) à faire baisser les coûts: grâce à un financement plus équilibré, les per-

sonnes qui payent des primes seront soulagées et les incitations pernicieuses du système seront sup-

primées. 

 

23.061– Révision de la LDEP (financement transitoire et approbation) 

Le Conseil national veut dégager des fonds fédéraux pour l’introduction du dossier électronique du 

patient (DEP) sur tout le territoire. Malgré les critiques du DEP, pendant la session d’hiver il a suivi le 

Conseil fédéral, qui propose un financement transitoire pour faire avancer le projet. Ce projet est dé-

sormais examiné par la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats 

(CSSS-E), et le sera ensuite par le Conseil des Etats. Ensuite, le Parlement examinera une reformulation 

complète de la loi fédérale sur le dossier électronique du patient (LDEP), afin de rendre ce dossier 

utilisable dans la pratique. Cette révision de la loi est actuellement en consultation. S’il n’y a pas de 

retard au niveau du Parlement, la loi pourrait entrer en vigueur fin 2024. La FMCH s’est exprimée dans 

le cadre de la consultation. Vous trouverez ici sa réponse complète. 

Nous attirons de plus l’attention sur le point suivant: ce financement provisoire est indispensable si 

nous voulons introduire rapidement le dossier électronique du patient et continuer de maintenir ainsi 

un niveau élevé de qualité du système de santé suisse. 

 

 

https://fmch.ch/reponse-a-la-consultation-sur-la-revision-de-la-ldep/


 

 

 

22.3372 - Introduction du financement uniforme des prestations au sens de la LAMal. Vérifier la 

neutralité des coûts 

La motion invite le Conseil fédéral à vérifier que le financement des prestations est uniformisé selon la 

LAMal. Il doit notamment contrôler que l’introduction a été neutre en termes de coûts pour les cantons 

et les assurances, entre 2016 et 2019, et que l’augmentation de la contribution financière des diffé-

rents cantons s’est bien traduite par des primes plus faibles dans ces cantons. 

23.048 - Loi fédérale sur l’assurance-maladie. Modification (échange de données, compensation des 

risques) 

Concernant la compensation des risques entre les caisses-maladie, à l’avenir il faudra intégrer aussi les 

étrangères et étrangers assurés en Suisse, les frontalières et les frontaliers par exemple. Pendant la 

session d’hiver, le Conseil national a suivi la proposition correspondante du Conseil fédéral. Il a ap-

prouvé (132 voix pour, 0 contre et 62 abstentions) une révision de la loi fédérale sur l’assurance-mala-

die, maintenant transmise au Conseil des Etats. Avec cette révision, le Conseil fédéral veut renforcer 

la solidarité au sein de l’assurance-maladie obligatoire. 

 

Nouvelle composition des Commissions de la sécurité sociale et de la 

santé publique et nouvelle ministre de la santé 

     

 

Pendant la session d’hiver, les commissions destinées à la 52e législature ont été remaniées. Au sein 

de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats (CSSS-E), l’UDC 

dispose désormais de 8 sièges. Avec le PLR et/ou Le Centre, il sera donc en principe plus facile aux 

partis bourgeois de constituer une majorité au sein de la commission. Sous réserve, bien entendu, 

qu’un accord soit trouvé et que la décision soit prise de défendre des intérêts communs concernant la 

politique de la santé. Cependant, la nouvelle composition de la majorité montre bien à quel point la 

capacité de blocage de l’UDC est importante. Pour la gauche, il sera plus difficile d’obtenir une majorité 

à la commission et elle aura aussi besoin des voix du Centre et/ou du PLR. La composition des commis-

sions du Conseil des Etats montre une nouvelle fois que les décisions des commissions du Conseil na-

tional et celles du Conseil national lui-même peuvent être partiellement corrigées au sein des commis-

sions du Conseil des Etats et au sein du Conseil des Etats lui-même, dont la véritable force est Le Centre, 

éventuellement avec le PLR et le PS. 

Dans le même temps, le Département fédéral de l’intérieur (DFI) (en charge de la santé)a une nouvelle 

cheffe: de façon inattendue, la Conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider passe du Département 

fédéral de la justice au DFI. Elle a été ministre de la formation et de la culture dans le canton du Jura  



 

 

et a justifié ainsi ce changement de fonctions. Mais elle n’a pas d’expérience de la politique de la santé. 

Par conséquent, sa prise de fonctions va être plutôt difficile. La FMCH va donc formuler et présenter 

de façon claire et concrète ses positions et ses demandes. 

 

Consultations en cours: révision partielle de la loi sur les épidémies 

(LEp) 

     

 

La loi sur les épidémies (LEp) régit la lutte contre les maladies transmissibles, ainsi que le dépistage, la 

surveillance et la prévention. Elle est entrée en vigueur en janvier 2016, après une importante révision. 

La mise en œuvre de la LEp, notamment en lien avec la maîtrise de la crise du COVID 19, a montré qu’il 

fallait faire évoluer le contexte légal de protection de la population contre les maladies transmissibles. 

La pandémie a révélé des points faibles et des lacunes. La présente révision partielle a pour objectif de 

mieux préparer la Confédération et les cantons à gérer les épidémies et autres défis importants à venir 

dans le domaine de la santé publique. Elle prend aussi en compte les dernières découvertes scienti-

fiques et techniques. Cette reformulation permet également de résoudre certains problèmes de mise 

en œuvre précis. La FMCH s’exprimera sur cette révision partielle dans le cadre de la consultation. 

 

Consultations en cours: révision partielle de la loi sur les produits thé-

rapeutiques (LPTh) 

     

 

Pour protéger les êtres humains et les animaux, la loi sur les produits thérapeutiques exige que seuls 

des produits thérapeutiques efficaces, sûrs et de qualité élevée puissent être mis en circulation. D’une 

part le besoin de régulation des thérapies innovantes et des nouveaux produits (les médicaments de 

thérapies innovantes, «Advanced Therapy Medicinal Products (ATMP)») s’intensifie, d’autre part plu-

sieurs motions ont été présentées au Conseil fédéral concernant la numérisation de la santé. Pour ce 

qui est des médicaments vétérinaires, l’introduction de nouvelles ordonnances de l’UE entraîne un 

besoin de régulation. Là aussi, la FMCH s’exprimera dans le cadre de la consultation. 

  



 

 

Une alliance pour des forfaits appropriés et pragmatiques 

     

 

La FMCH défend activement un système de santé durable, qui fonctionne bien et qui soit de qualité 

élevée. Dès le départ, en sa qualité d’association faîtière, elle a participé de façon déterminante au 

développement de forfaits médicaux judicieux. Ces forfaits doivent s’appliquer aux interventions fré-

quentes et standardisées, en assurant une ventilation transparente des différentes composantes des 

coûts (matériel, laboratoire, pathologie, prestation médicale, etc.). Il est nécessaire et indispensable 

qu’un solide et large front des personnes concernées se constitue, pour défendre des forfaits qui puis-

sent être utilisés et s’élever contre la version 1.0 présentée. Pour concrétiser cet objectif, nous avons 

créé une alliance de sociétés de discipline médicale. Ensemble, nous défendons le développement d’un 

système de forfaits qui fonctionne. Le communiqué de presse sur la création de l’alliance a été publié 

le 18.12.2023; en l’état actuel (28.12.2023), 26 sociétés de discipline médicale se sont associées à cette 

alliance. 

 

Les dernières nouvelles du secrétariat 

     

 

Travaux en cours 

L’équipe du secrétariat travaille actuellement à la préparation de différents projets. Outre les deux 

réponses aux consultations prévues (voir ci-dessus), l’organisation des 20 ans de la FMCH nous occupe 

beaucoup. C’est avec plaisir que nous vous fournirons bientôt plus de détails.  

 

 

https://fmch.ch/communique-de-presse-de-lalliance-pour-des-forfaits-appropries-et-adaptes-aux-cabinets-medicaux/

